
Ci vi li ser l’Etat

La ré cur rence des ap pels à la ré forme de l’Etat
trans forme celle-ci en ser pent de mer, comme

si le jeu mu tuel de la règle hié rar chique et de la ri gi -
di té cor po ra tive en in ter di sait la fai sa bi li té. Un
jeune homme le di sait jo li ment en 1843 : « La hié -
rarchie pu nit le fonc tion naire dans la me sure où il
pèche contre la hié rarchie ou com met un pé ché su -
per flu pour la hié rarchie mais elle le prend sous sa
garde aus si tôt que c’est la hié rarchie qui pèche en
lui » (1). Cette étreinte du fonc tion naire et de sa hié -
rarchie se rait si pa ra ly sante qu’elle pro hi be rait la
né go cia tion ou verte et qu’une fa ta li té conser va -
trice en ré sul te rait iné vi ta ble ment.

Heu reu se ment, les par ti ci pants, syn di ca lis tes
et cher cheurs, au sé mi naire dont rend compte le
rap port co si gné par ses deux ani ma teurs, Udo Reh -
feldt et Ca the rine Vin cent, n’ont pas été bri dés par
cette fa ta li té sup posée. Ils se sont in ter ro gés sans
com plexes sur les condi tions de la né go cia tion au
sein des ser vi ces pu blics, au tour du thème cri tique
des trans for ma tions de l’em ploi. Le rap port fait
part d’une gamme di ver sifiée d’ex pé rien ces, fran -
çai ses et étran gè res, et éclaire les voies d’une lo -
gique de né go cia tion as sumée. Une telle lo gique a
be soin de sé cu ri té – des pro cé du res qui ré gu la ri -
sent la pra tique des né go cia tions  – et d’in ven ti vi té
– cer tains pays eu ro péens font preuve à cet égard
de plus d’ima gi na tion que la France. Cet en jeu de
mé thode ne doit pas être sous-es ti mé : il condi -
tionne la pos si bi li té de ré for mes qui con tri buent à
une évo lu tion po si tive des mis sions des ser vi ces pu -
blics. A cet égard, les pro grès ne sont ja mais li néai -
res : si le coup de bou toir de mai 1968 a fait émer -
ger la lo gique de né go cia tion dans la Fonc tion pu -
blique,  les dif fi cul tés de la mise en œuvre de la ré -
duc tion du temps de tra vail en son sein mon trent
que la flamme est à en tre te nir.

La ques tion ne concerne pas les seuls fonc tion -
nai res. C’est le mode de cons truc tion de l’in té rêt
gé né ral qui est en jeu. Il faut en fi nir avec la vieille
ra tio na li sa tion hé gé lienne de l’Etat, pour la quelle
la subs tance de ce der nier est « l’Esprit qui se sait et 
se veut » : elle hante trop en core la ma nière d’être
et de faire de bien des hauts res pon sa bles de la
Fonc tion pu blique, qui se croient dis pen sés d’une
pra tique ef fec tive de la né go cia tion ! La fi gure du
né go cia teur est à ins tal ler dé fi ni ti ve ment au sein de 
la sphère pu blique et, de pair avec elle, celle de
fonc tion nai res qui soient en po si tion de par ti ci per
dy na mi que ment à l’évo lu tion des ser vi ces qu’ils
ren dent. 

Jacky Fayolle

(1) Karl Marx, « Cri tique du droit po li tique hé -
gé lien », Edi tions So cia les, 1975.
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Négociations sur les transformations de
l’emploi dans les services publics

Dans le cadre du programme « Réformer l’Etat, nouveaux enjeux,
nouveaux défis » du ministère de la Fonction publique, de la

réforme de l’Etat et de la décentralisation, l’IRES a organisé un
séminaire de travail sur l’évolution des relations professionnelles et les
transformations de l’emploi dans les services publics en Europe(1). Ce
séminaire a regroupé lors de huit séances, d’avril 2001 à mai 2002, une
cinquantaine de participants : chercheurs français et étrangers,
représentants syndicaux et de l’administration.

Le séminaire s’est proposé de confronter des expériences négociées
de transformations de l’emploi dans un certain nombre de services
publics en France et dans d’autres pays européens qui font face à des
problèmes de reconfiguration des missions de service public et des
moyens mis en œuvre. Les statuts particuliers adoptés dans tel ou tel
pays par les différents services publics (fonction publique, entreprise
publique à statut, régie…) ainsi que les formes des transformations de
ces services (déréglementation, privatisation, réforme de structures)
sont multiples et peuvent se combiner de diverses manières. Ces
transformations ont toutes des répercussions importantes sur la gestion
des personnels et les relations de travail, impliquant généralement une
décentralisation de la gestion et l’introduction de procédures de
négociation collective. Dans une large mesure, la réussite des réformes
dépend de la qualité des relations avec les organisations syndicales.

Pour des raisons historiques, les organisations syndicales se sont
constituées en forces incontournables dans les services publics. Dans
pratiquement tous les pays européens, les syndicats y sont nettement
mieux implantés que dans le secteur privé. Cela entraîne de grandes
similitudes dans les formes de relations professionnelles, malgré la
diversité des structures juridiques de la représentation et de la
négociation collective. C’est cette force numérique et institutionnelle
qui explique probablement pourquoi peu de réformes ont été mises en
œuvre en attaquant frontalement les syndicats. Au contraire, la plupart
des administrations (ou directions d’entreprise) ont, à des moments et à
des niveaux divers, cherché à obtenir un minimum d’accord avec les
organisations syndicales. C’est au moins l’impression qui ressort de
l’analyse comparative des pratiques dans certains services publics
marchands (transports, télécommunications, énergie…).

Ces pratiques ne sont évidemment pas transposables dans la
Fonction publique française, ni même dans la plupart des entreprises
publiques hexagonales du fait de l’absence de sécurisation juridique de
la négociation collective (I). Pour que réussisse une stratégie de
négociation des transformations, un certain nombre de conditions
politiques doivent également être remplies (II).
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I -  Les conditions juridiques :
 la procéduralisation de la négociation collective 

Si, juridiquement, la négociation n’a toujours pas de sens
dans la Fonction publique française pas plus que dans les
entreprises publiques à statut, dans une approche sociologique,
des procédures de négociation aux formes diversifiées existent
depuis le début du XXème siècle(2). L’émergence d’une logique de 
négociation dans la Fonction publique est concomitante des
événements de mai 68, avec la signature, en juin, du protocole
Oudinot sur les rémunérations, la durée du travail et les droits
syndicaux. Depuis, la pratique de négociations sur les salaires
s’est instaurée mais aussi sur d’autres thèmes : protocole
Durafour de 1990 qui rénove les grilles de la Fonction publique,
accords cadres de 1989, 1992 et 1996 sur la formation continue,
protocole de 1996 qui crée un congé de fin d’activité, accords de
1996 et 2000 sur la résorption de l’emploi précaire, accord de
mars 2001 sur l’emploi dans la Fonction publique hospitalière…
Les négociations peuvent même porter sur des sujets aussi vastes
que des projets de réformes de l’Etat, comme cela a pu être le cas
au ministère des Finances.

Plus récemment, le développement de la négociation connaît
un blocage tant dans le domaine salarial où les accords annuels
sont désormais rares que dans celui de la réduction du temps de
travail où organisations syndicales et gouvernement ont échoué
dans la tentative d’encadrer la mise en œuvre de la RTT par un
accord couvrant les trois Fonctions publiques. La nécessité de
donner une base juridique à la négociation se fait donc sentir. Si
tous les acteurs s’accordent pour aller plus loin dans ce sens, des
divergences apparaissent sur la place que doit prendre la
négociation, notamment par rapport au statut. Doit-on négocier
sur les missions mêmes de l’administration et l’organisation des
services ou ne s’en tenir qu’aux conséquences pour le
personnel ? Déjà, dans les entreprises de services publics la
négociation devient un mode de création du droit à part entière.
Pour l’instant, dans la Fonction publique, l’accord n’a pas de
valeur juridique propre et ne lie les signataires que sur le plan
moral et politique. Cet état de fait satisfait les parties,
l’administration ayant jusque là toujours honoré ses
engagements en traduisant sous forme législative ou
réglementaire le contenu des accords et les acteurs syndicaux
voyant la négociation comme complémentaire du statut.
L’absence de procédures stables n’est pourtant pas sans poser
problème.

Comme le montre l’exemple italien de réforme négociée de la 
Fonction publique, la sécurisation des procédures est
indispensable pour lever les blocages actuels : règles claires
quant à la périodicité des négociations, informations préalables,
étapes à respecter… Enfin, la question des accords majoritaires
est une autre source de blocage du développement du dialogue
social dans la Fonction publique. Le statut hiérarchise les intérêts 
en présence en faisant de l’Etat le porteur de l’intérêt général. Au
contraire, la négociation se place dans une logique de
confrontation des intérêts en présence. Pour que les accords
acquièrent une légitimité, ils doivent être soutenus par des
acteurs qui représentent la majorité des agents. La question se
pose d’ailleurs dans les mêmes termes dans le secteur privé. Il
semble difficile de ne pas appliquer des exigences

démocratiques parallèles pour le public. L’Etat le souhaite, la
plupart des organisations syndicales également.

II -  Les conditions politiques : 
les stratégies de négociation

La faiblesse des contreparties offertes par l’employeur
explique souvent l’échec d’une négociation. Le contexte
économique joue évidemment comme un facteur restrictif qui
diminue les marges de manœuvre. Plusieurs variables pèsent
fortement en direction d’une restriction des marges : les normes
budgétaires européennes, la revendication patronale de
réduction de la pression fiscale, les politiques de baisse d’impôt.
En dernière analyse, ces contraintes économiques sont le résultat
de marchandages politiques. S’il est difficile pour les
organisations syndicales d’agir à brève échéance sur une
modification des premières variables, elles peuvent cependant à
leur tour influencer l’opinion publique en leur faveur. Elles le
tentent d’ailleurs couramment, en mobilisant les usagers à leur
côté (3) et en affirmant que les revendications du personnel ne sont 
pas incompatibles avec un bon fonctionnement des services
public et qu’elles peuvent même être une condition de
l’amélioration de leur efficacité. 

La réussite de négociations complexes nécessite une certaine
souplesse stratégique des deux côtés de la table de négociation,
pour lesquelles une certaine expérience de la négociation et des
relations de confiance entre négociateurs sont indispensables.
Ainsi, lors des négociations sur l’avenir de la poste et des
télécommunications en Allemagne, les syndicats ont obtenu un
certain nombre de garanties sociales, après avoir accepté de ne
plus poser comme préalable le maintien du statut des entreprises.
Dans des contextes similaires, les négociations dans les services
publics d’autres pays ont souvent vu naître un certain
pragmatisme dans les négociations et ont abouti à des compromis 
satisfaisants pour sécuriser l’emploi(4).

Les conséquences des privatisations et de la
déréglementation sur les relations professionnelles sont loin
d’être univoques d’un pays à l’autre, ni à l’intérieur d’un même
pays. Les cas de négociation de compromis qui lient
transformations des entreprises et sécurisation de l’emploi sont
cependant de plus en plus nombreux par rapport aux situations
d’affrontement systématique. On peut expliquer cette évolution
en généralisant le cas britannique comme résultat d’un double
mouvement contradictoire. D’un côté, les entreprises essaient
d’améliorer leurs performances en supprimant des emplois. Cela
entraîne fréquemment un climat social d’insécurité, source de
démotivation. De l’autre côté, pour remplir leur nouvelle
mission d’amélioration de la qualité du service et de
rapprochement avec les clients, les entreprises ont, plus que
jamais, besoin de la collaboration active de leurs salariés. Si la
première tendance entraîne un affrontement avec les syndicats,
la deuxième favorise, au contraire, un rapprochement. Les effets
de la privatisation au regard de cette contradiction ne sont pas
aussi clairs que l’on aurait tendance à le croire.

Enfin, le facteur le plus souvent évoqué pour expliquer la
difficulté de négocier des compromis complexes est le
corporatisme catégoriel. S’il existe dans l’ensemble de la
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société, il est probablement plus répandu dans le secteur public.
Généralement, on accuse le syndicalisme d’être le reflet de ce
corporatisme et de s’opposer à des solutions relevant de « l’intérêt
général ». Les historiens ont analysé le rôle de certaines catégories 
sociales dans l’avènement du syndicalisme. Mais il serait illusoire 
d’opposer le corporatisme à un intérêt général préexistant.
L’intérêt général est le résultat d’une construction par des acteurs
collectifs, comme l’est aussi l’intérêt corporatif. Le glissement de
sens du corporatisme vers sa connotation péjorative actuelle
traduit donc plutôt la difficulté du syndicalisme à incorporer les
intérêts spécifiques de ses adhérents dans des compromis
englobant un plus grand nombre de salariés, voire leur totalité.
Cette difficulté renvoie, en dernière analyse, à une capacité
stratégique, donc politique, de représenter les intérêts de collectifs 
plus englobants en dépit de l’hétérogénéité des salariés
concernés. C’est une question de sélection, d’expérience, mais
aussi de formation des dirigeants syndicaux qui sont chargés de la
négociation. 

Ce dernier constat est valable aussi pour les employeurs. Etant
donné la faible expérience de négociation, l’administration
manque souvent de représentants compétents pour mener une
négociation, surtout si l’enjeu dépasse le contour strict de leurs

compétences techniques. Là réside souvent un obstacle à la
décentralisation de la négociation. La négociation ne peut pas
uniquement se construire sur la qualité des dossiers. Il faut
aussi établir un minimum de confiance réciproque qui ne peut
s’édifier que dans la pratique. 

Udo Rehfeldt, Catherine Vincent

(1) Udo Rehfeldt, Catherine Vincent (2002), Négociations sur les
transformations de l’emploi dans les services publics : séminaire
2001-2002, Rapport de synthèse pour la DGAFP/DIRE, IRES, Noisy.

(2) Les gouvernements ont même, dans l’entre-deux-guerres, négocié
et associé à des commissions des syndicats de fonctionnaires encore
interdits.

(3) Cf. les exemples des comités de défense pour lutter contre la
fermeture d’hôpitaux ou les alliances avec les élus locaux pour
défendre la présence territoriale de la Poste.

(4) En France, il n’y a pas eu proprement dit de négociations, mais la
décision du gouvernement de ne pas toucher au statut du personnel de 
la poste et des télécommunications peut être mise sur le compte des
grèves et manifestations. 
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n° 78 - septembre 2002
Retournement conjoncturel et emploi

Trou d’air, récession ou rupture ? Continuités et inflexions dans les
politiques de l’emploi, Jacques Freyssinet

Après l’embellie, Michel Husson

Les grandes orientations de politique économique et d’emploi : quelles
inflexions ?, Antoine Math

Les acteurs sociaux européens, l’emploi et la montée du chômage en
Europe, Maurice Braud

Etats-Unis. « Nouvelle économie » et emploi : fin des illusions, 
Yannick Fondeur

Royaume-Uni. L’emploi en question, Florence Lefresne

Irlande. Priorité à la compétitivité ou aux niveaux de vie ? 
Pascal Ughetto

Suède. La persistance d’une politique en faveur du plein emploi, et
préparant l’entrée dans l’UEM ? Annie Jolivet

Pays-Bas. Menaces sur le « modèle polder », Marie Wierink

Autriche. La fin du bon exemple autrichien ? Christian Dufour

Allemagne. Une réforme radicale de la politique d’emploi avec
consentement syndical, Udo Rehfeldt

Italie. Réforme du marché du travail et crise de la concertation sociale,
Adelheid Hege

Espagne. Vers un nouveau cycle de dérégulation du marché du travail ?
Carole Tuchszirer

Documents de travail

Jacques Freyssinet - n° 02.01 - « La réforme et l’indemnisation du
chômage en France »

Carole Tuchszirer - n° 02.02 - « Réforme de l’assurance chômage. Du
PAP au PAP/ND. Le Programme d’Action Personnalisée pour un
Nouveau Départ »

Pascal Ughetto - n° 02.03 - « Compétence de service : Etat des lieux d’une
problématique »
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Sé mi naire du ré seau sino-eu ro péen « Emploi, chô mage et
pro tec tion so ciale ». Com mu ni ca tions de Pierre Con cial di :
« Le chô mage : concepts et me su res » et « Bas sa lai res et tra vail -
leurs pau vres : ten dan ces et dé bats dans l’Union eu ro péenne ».
Con clu sions du sé mi naire par Pierre Con cial di. (Var na, 24-26
juin 2002)

Ace ner. Assemblée gé né rale. Inter ven tion de Chris tian Du four
sur « Les évo lu tions des ac ti vi tés so cia les et cul tu rel les des co -
mi tés d’en tre prise (Nan tes, 27 juin 2002)

Insti tut RRS-Ise res CGT. Par ti ci pa tion de Jac ky Fayolle aux
jour nées de la re cherche de l’Insti tut. (Mon treuil, 27 juin 2002)

Con fron ta tions. Uni ver si té d’été « Dia logue so cial et par ti ci -
pa tion pour l’in té gra tion des PECO dans l’Union eu ro péenne ».
Par ti ci pa tion de Jac ky Fayolle à une table-ronde sur « Les iné ga -
li tés ré gio na les et les ou tils de rat tra page et de dé ve lop pe ment ». 
(Bu da pest, 28 juin 2002).

ICOSI, Fon da tion Frie drich Ebert. Ren contre fran co-al le -
mande sur la so cié té ano nyme eu ro péenne. Inter ven tion
d’Adel heid Hege sur le thème : « Com pa rer les pra ti ques fran -
çai ses et al le man des de par ti ci pa tion et de co dé ter mi na tion ».
(Pa ris, 28 juin 2002)

Co mi té eu ro péen To tal fi naelf.  Journée de for ma tion. Inter -
ven tion de Udo Reh feldt sur « Les sys tè mes de re pré sen ta tion et
de né go cia tion en Eu rope ». (Bou gi val, 5 juil let 2002)

Con seil éco no mique et so cial, sec tion des re la tions ex té rieu -
res. Au di tion de Jac ques Freys si net sur « Mo des d’in ter ven tion
des ac teurs so ciaux dans la cons truc tion eu ro péenne ». (Pa ris,
10 juil let 2002)

Uni ver si té Qing hua. Col loque fran co-chi nois « La pro tec tion
so ciale en France et en Chine : évo lu tion et ré for mes ». 
- Com mu ni ca tion de Pierre Con cial di « Les re trai tes en France :
or ga ni sa tion, en jeux et pers pec ti ves »,
- Com mu ni ca tion de Pierre Vo lo vitch « Le dis po si tif
d’assurance ma ladie et le rôle des mu tuel les dans le sys tème de
san té fran çais » (Pé kin, 12-13 juil let 2002)

CGT. Sec teur cul ture. Ren con tres or ga ni sées pen dant le fes ti -
val d’Avi gnon. Inter ven tion de Chris tian Du four sur « La place
des ac ti vi tés cul tu rel les dans les pro po si tions des co mi tés d’en -
tre prise. (Avi gnon, 17 juil let 2002)

Pan teion Uni ver si ty of So cial and Po li ti cal Scien ces . De part -
ments of So cial Po li cy and So cial Anthro po lo gy, Inter na tio nal
and Eu ro pean Stu dies, Eco no mic and Re gio nal De ve lop ment.
23° IWPLMS Con fe rence on Job Qua li ty. Com mu ni ca tion de
Fran çois Mi chon « Wor king Ti mes of Non-Stan dard Employ -
ment Con tracts ». (Spet ses, Grèce, 18-20 juil let 2002)

Ver.di Nord hes sen . Sé mi naire d’élus de Betriebsräte du com -
merce. Inter ven tion d’Adel heid Hege et de Chris tian Du four sur 
le thème : « Les né go cia tions col lec ti ves dans le com merce de
dé tail en Eu rope : France, Alle magne, Italie, Grande-Bre tagne.
(Cas sel, 5 sep tembre 2002)
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Pe sor – Fa cul té Jean Mon net – Uni ver si té Pa ris-Sud. Col -
loque « Les ré seaux : di men sions stra té gi ques et or ga ni sa tion -
nel les ». Com mu ni ca tion de Marie Ra veyre « Les gran des en tre -
pri ses ac teurs de ré seaux sur le mar ché lo cal du tra vail ».
(Sceaux, 26-27 sep tembre 2002)

UL CFDT . Inter ven tion d’Adel heid Hege et Chris tian Du four
sur « Les pra ti ques de re pré sen ta tion dans les en tre pri ses en Eu -
rope ». (Saint-Na zaire, 12-13 sep tembre 2002)

IG Me tall . Sé mi naire in terne. Inter ven tion de Chris tian Du four
sur « Les né go cia tions des 35 heu res en France ». (Ber lin, 17-18
sep tembre 2002)

Con fe rence on the De ve lop ment of a New Cross-Na tio nal
Archi tec ture for La bour Mar ket Sta tis tics. Con tri bu tion de
Jac ques Freys si net « Con cep tua li zing La bour Mar ket Ca pa ci ty.
(Bel la gio, 23-27 sep tembre 2002)

Com mis sion eu ro péenne, Insti tu to Uni ver si ta ria Suor
Orso la Be nin ca sa, Ago ra Acca de mi ca sous le pa tro nage de la
Ville de Na ples. Col loque sur « Il sis te ma po li ti co eu ro peo ».
Com mu ni ca tion de Mau rice Braud « Opi nion et dé bats eu ro -
péens en France après les élec tions du prin temps 2002 ». (Na -
ples, 26-27 sep tembre 2002)

Uni ver si té de Cer gy-Pon toise. CIRAC et « Alle magne d’au -
jourd’hui  ». Journée d’étu des « L’Alle magne après les élec -
tions ». Inter ven tion de Udo Reh feldt sur les « re la tions so cia les
et ré for mes so cia les » (Cer gy Pon toise, 27 sep tembre 2002)

Insti tut Syn di cal Eu ro péen – ré seau EUROCAP. Par ti ci pa -
tion de Jac ky Fayolle au sé mi naire « Eu rope and the po li tics of
ca pa bi li ties. What pers pec ti ves for Re search ? ». (Bruxel les, 27
sep tembre 2002)
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Chine et Syn di cats

Actes du col loque or ga ni sé le 18 juin
1999 par la CGT-FO

Contributions de Jean-Philippe Béja,
Monique Cloutier, Guilhem Fabre,

Jean-Jacques Gandini, Han
Dongfang, Trini Leung, Roland Lew,

Thierry Pairault et Angel Pino.

Avant-pro pos de René Val la don ;
pré face de Marc Blon del.

1 vol. de 167 pp., au for mat 15,5 x 23.

En pre nant l’ini tia tive d’or ga ni ser un
col loque à Pa ris, dans ses lo caux, à
l’oc ca sion du dixième an ni ver saire des
évé ne ments de Tian’an men, la
Con fé dé ra tion Force Ou vrière a vou lu
at teindre deux ob jec tifs :

– d’abord, un de voir de mé moire
vis-à-vis des hom mes et des fem mes qui se 
sont dres sés face à la dic ta ture. à l’heure où 
la mau vaise foi s’allie à la ten ta tion
hon teuse de l’ou bli, où la réa li té po li tique
pré tend pas ser par per tes et pro fits les
droits de l’homme les plus fon da men taux,
s’érige peu à peu un mur de si lence et
d’ou bli au tour de Tian’an men.

– dis pa rais sent inexo ra ble ment, mais
len te ment, (presque) par tout dans le
monde, les syn di cats of fi ciels, s’émousse
quel que fois la vo lon té de s’op po ser à ce
di no saure qu’est le syn di ca lisme chi nois
(pour fi ler la mé ta phore, rap pe lons quand
même que ce di no saure reste un grand
pré da teur et la Chine conti nen tale, un
« Ju ras sic Park » où étran gers, tou ris tes ou
hom mes d’af fai res sont te nus de ne pas
s’écar ter des che mins pro té gés).

Le col loque a as so cié à la fois des si no -
lo gues pro fes sion nels (cher cheurs et uni -
ver si tai res) et des syn di ca lis tes, fran çais
ou chi nois, et ce dans l’in ten tion de fa vo ri -
ser un échange qui n’est pas tou jours de
mise dans la com mu nau té scien ti fique.

A l’aube du troi sième mil lé -
naire.Vers une dé ré gle men ta tion 
to tale ?

Jacky CHORIN

Cette quatrième étude consacrée par la
CGT-FO à l’approche européenne des
services publics et à ses conséquences en
France traite de la situation consécutive à
la réunion des chefs d’Etat et de
gouvernement de Lisbonne tenue les 23 et
24 mars 2000.

Prenant prétexte de la nécessité de bâtir
une Europe de la connaissance la plus
compétitive qui soit et de supprimer ainsi
toute entrave aux échanges
intra-communautaires, ce sommet a, en
effet, abouti à des conclusions invitant la
Commission Européenne à accélérer
encore plus l’ouverture à la concurrence
dans l’ensemble des services publics. Il
s’agit là, à l’évidence, d’un tournant
majeur dans l’histoire de la construction
européenne, lequel a pourtant été pris sans
qu’un débat démocratique n’ait eu lieu
dans les différents pays de l’Union et
notamment en France.

Dans une première partie, cette étude
va décrire les conséquences concrètes de
ce sommet. Aucun secteur n’est
aujourd’hui épargné que ce soit l’énergie
(l’électricité et le gaz), les transports (par
chemin de fer notamment), les postes, les
télécommunications, les ports, le contrôle
aérien ; bref, tous les services publics
subissent des projets de textes européens
visant à parvenir à une déréglementation
totale.

L’étude démontre pourtant que ces
choix sont purement idéologiques et qu’ils 
ont déjà abouti à des échecs parfois
retentissants. Il en va ainsi des coupures
d’électricité en Californie, pays
historiquement en pointe dans la
déréglementation ; de la faillite d’Enron,
société pourtant citée en exemple par les
milieux les plus libéraux il y a un an, ou
encore de la déconfiture des chemins de
fer britanniques avec Railtrack qui a été
quasiment « renationalisée ». De même, la
couverture territoriale incomplète des
mobiles en France alors pourtant qu’il y a
trois opérateurs, la faillite des procédures
d’enchères pour l’attribution des licences
UMTS ou l’augmentation des prix de
l’électricité depuis la déréglementation
sont à mettre au passif de cette
déréglementation aveugle. Plus grave
encore, des difficultés majeures
s’annoncent dans le domaine énergétique
en Europe sans pour autant que les
autorités européennes ne modifient leur
politique. Bref, il y a bel et bien de
l’idéologie ultra-libérale derrière tout
cela…

Dans une seconde partie, l’étude va
montrer les conséquences de cette
déréglementation généralisée en France.

L’étude pointe en premier lieu le fait
que les directives européennes ont abouti à 
une réécriture très larges des textes
internes, lesquels ont été modifiés pour
définir les missions d’intérêt général telles 
qu’elles découlent des orientations
communautaires. Or, le trait dominant de
ces textes est qu’il s’agit plutôt de services
publics « au rabais », car ils sont amputés
de leurs caractéristiques traditionnelles.

En second lieu, l’étude pointe le fait
que cette déréglementation s’accompagne
de l’émergence de nouveaux pouvoirs. Il y 
a d’abord l’apparition d’autorités de
régulation censées être indépendantes, qui
n’ont de cesse de pénaliser les opérateurs
historiques et qui posent le problème de
leur contrôle démocratique. Il y a ensuite
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le rôle croissant des collectivités locales
dans la gestion des services publics
nationaux, au prix cependant de risques
réels d’aboutir à des services publics
différenciés sur le territoire national, en
fonction de la richesse de ces collectivités.

Enfin, l’étude souligne la tendance à
pénaliser constamment les opérateurs
publics. Parfois, régulateurs et législateurs 
visent à dé-intégrer les opérateurs
historiques en séparant les activités de
réseau de leurs autres activités. Dans
d’autres cas, on observe, et cela est
singulièrement vrai pour l’énergie, que les
entreprises publiques sont discriminées
dans leur développement international.

Au total, c’est donc bien un
bouleversement considérable dont il s’agit 
qui a pour origine une conception marquée 
par un libéralisme débridé de la
construction européenne. 

Le mé de cin du tra vail, ac teur
de pré ven tion

Amélie Fairon 

Le mé de cin du tra vail, en tant qu’ac teur 
de pré ven tion en en tre prise, est un su jet
d’ac tua li té : il a d’ail leurs fait l’ob jet de
plu sieurs dis po si tions de la ré cente loi dite
de mo der ni sa tion so ciale. En ef fet, cette
der nière, dans le cadre de « ser vi ces de
san té au tra vail » consacre l’idée d’une
né ces saire plu ri dis ci pli na ri té qui veut que
le mé de cin du tra vail s’en toure d’au tres
spé cia lis tes (er go no mes, psy cho lo gues,
toxi co lo gues…) pour s’oc cu per au mieux
des sa la riés.

C’est pourquoi la CFTC, consciente
que de nouveaux maux font leur apparition 
dans le monde du travail et que le médecin
du travail a un rôle à jouer auprès des
salariés, s’y est intéressée.

Après avoir rappelé en introduction son 
statut (la question de l’importance de
l’existence même du médecin du travail
s’est posée), l’étude développe les deux
principales missions du médecin du
travail : 

– l’examen des salariés d’une part,

– la surveillance de leurs conditions de
travail d’autre part. 

La retranscription d’un entretien
téléphonique avec un médecin-inspecteur
régional du travail et de la main d’œuvre,
ancien médecin du travail relie
l’expérience à la théorie juridique.

Sont ainsi abordés tant les problèmes
actuels de la médecine du travail que les
solutions apportées ou à apporter.

Il en ressort que le médecin du travail
est un personnage sur lequel les salariés
devraient pouvoir compter. Alors un bon
conseil : n’hésitez pas à le solliciter.

Har cè le ments et dis cri mi na -
tions au tra vail

Le Droit ouvrier , juin 2002, n° 646-647

Après son numéro de mai 2000
consacré au harcèlement moral dans les
relations de travail, Le Droit ouvrier
revient sur cette question
malheureusement toujours d’actualité,
mais avec une approche plus collective,

pluridisciplinaire, préventive, traitant à la
fois des harcèlements et discriminations
au travail.

Ce numéro de 110 pages restitue les
actes du colloque syndical et scientifique
qui a réuni, les 6 et 7 juin 2001, à
l’initiative de la CGT, de l’UGICT-CGT,
de l’ISERES et du Droit ouvrier,
250 militants syndicaux, psychologues,
sociologues, médecins du travail,
inspecteurs de travail, avocats,
chercheurs, universitaires… autour du
thème « Harcèlement moral, management
et organisation du travail », découpé en
quatre séquences :

– Analyses de témoignages (du secteur
privé et du public) ;

– Comprendre les processus de
harcèlement : organisations du travail,
rapports de subordination, conséquences
des injonctions contradictoires ;

– Agir sur les processus pour les
prévenir, les enrayer : l’accueil,
l’intervention collective, les coopérations
internes- externes. La composante sexuée
du harcèlement moral ;

– La mise en œuvre de la nouvelle loi
(actualisée après le vote de la Loi du
17 janvier 2002).

En complément logique, Le Droit
ouvrier produit une première analyse de la
Loi du 16 novembre 2001 de lutte contre
les discriminations.

De plus, dix décisions de jurisprudence
récentes relatives au harcèlement moral,
sexuel et aux discriminations syndicales
sont annotées en direction des praticiens
défenseurs des salariés. Des indications de 
la CGT sont reproduites pour favoriser la
mise en place des médiateurs destinés à
agir préventivement contre ces formes de
harcèlement.

Prix : 19 Euros (port compris) 


